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(54)  Couvercle  agitateur  à  transmission  de  mouvement  double  pour  les  machines  d'agitation  de 
peinture 

(57)  L'invention  concerne  un  couvercle  agitateur 
pour  les  machines  d'agitation  de  peinture. 

Le  couvercle  comporte  un  premier  pignon  d'engre- 
nage  hélicoïdal  (7)  pour  la  prise  de  mouvement  sur  un 
élément  à  vis  sans  fin  d'une  machine  d'agitation  à 
entraînement  par  vis  sans  fin,  monté  fixe  à  l'extrémité 
supérieure  de  l'axe  agitateur  du  couvercle,  et  un  second 
pignon  amovible  d'engrenage  droit  (19)  et  de  diamètre 

plus  grand  que  ledit  premier  pignon  (7),  destiné  à  venir 
en  prise  en  service  sur  un  élément  à  chaîne  d'entraîne- 
ment  (17)  de  machine  d'agitation,  ce  second  pignon 
(19)  comportant  des  crochets  (27)  sur  sa  face  infé- 
rieure,  destinés  à  s'engager  en  prise  sur  le  premier 
pignon  (7)  par  des  éléments  récepteurs  adéquats  pour 
permettre  son  montage  coaxial  sur  ce  dernier. 
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Description 

L'invention  concerne  un  couvercle  agitateur  à 
transmission  de  mouvement  double  pour  les  machines 
d'agitation  de  peinture  et  en  particulier  un  couvercle  agi- 
tateur  à  transmission  de  mouvement  double  s'adaptant 
sur  les  machines  d'agitation  de  peinture  à  chaînes 
d'entraînement  d'étagère  et  sur  les  machines  à  vis  sans 
fin  d'entraînement  d'étagère. 

On  sait  que  les  machines  d'agitation  de  peinture, 
de  type  recevant  des  couvercles  agitateurs  avec  leurs 
pots  de  peinture,  montés  en  suspension  sur  des  étagè- 
res,  par  des  glissières  transversales,  comportent  un  dis- 
positif  d'entraînement  des  couvercles  agitateurs  sur 
chaque  étagère.  Ce  dispositif  d'entraînement  est  soit  à 
chaîne  disposée  en  boucle  sur  chacune  des  étagères, 
soit  à  vis  sans  fin  s'étendant  sur  la  longueur  de  chacune 
des  étagères.  Les  couvercles  agitateurs  comportent  un 
pignon  supérieur  d'entraînement  de  l'axe  agitateur  spé- 
cifique  du  dispositif  d'entraînement,  à  denture  d'engre- 
nage  hélicoïdale  pour  l'entraînement  par  la  vis  sans  fin 
et  à  denture  d'engrenage  droite  pour  l'entraînement  par 
chaîne,  ce  pignon  venant  en  prise  avec  la  chaîne  ou  la 
vis  sans  fin  par  translation  adéquate  du  couvercle  agita- 
teur  sur  ses  glissières.  Ces  pignons  sont  donc  différents 
selon  que  le  dispositif  d'entraînement  est  à  chaîne  ou 
vis  sans  fin  et  ne  permettent  pas  la  compatibilité 
d'entraînement  sur  un  même  couvercle  agitateur. 

Cette  disposition  impose  de  détenir  des  jeux  de 
couvercles  agitateurs  spécifiques  des  machines  d'agita- 
tion  selon  qu'elles  sont  de  type  à  entraînement  par  chaî- 
nes  ou  à  entraînement  par  vis  sans  fin. 

L'invention  vise  à  remédier  à  cet  inconvénient  et 
propose  un  couvercle  agitateur  pour  les  machines  d'agi- 
tation  de  peinture  à  chaînes  d'entraînement  et  pour  les 
machines  d'agitation  de  peinture  à  vis  sans  fin  d'entraî- 
nement,  du  type  supporté  en  suspension  sur  les  étagè- 
res  des  machines  d'agitation  au  moyen  de  glissières 
transversales  et  comportant  un  pignon  supérieur 
d'entraînement  de  l'axe  agitateur  venant  en  prise  en 
service  sur  l'élément  d'entraînement  de  machine, 
chaîne  ou  vis  sans  fin  d'étagère,  lorsqu'il  est  convena- 
blement  positionné  relativement  audit  élément  d'entraî- 
nement  d'étagère,  couvercle  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  un  premier  pignon  d'engrenage  hélicoïdal 
pour  la  prise  de  mouvement  sur  un  élément  à  vis  sans 
fin  d'une  machine  d'agitation  à  entraînement  par  vis 
sans  fin,  monté  fixe  à  l'extrémité  supérieure  de  l'axe  agi- 
tateur  du  couvercle,  et  un  second  pignon  amovible 
d'engrenage  droit  et  de  diamètre  plus  grand  que  ledit 
premier  pignon,  destiné  à  venir  en  prise  en  service  sur 
un  élément  à  chaîne  d'entraînement  de  machine  d'agi- 
tation,  ce  second  pignon  comportant  des  crochets  sur 
sa  face  inférieure,  destinés  à  s'engager  en  prise  sur  le 
premier  pignon  par  des  éléments  récepteurs  adéquats 
pour  permettre  son  montage  coaxial  sur  ce  dernier.  Le 
second  pignon  est  avantageusement  conformé  pour 
que  ses  éléments  de  denture  d'engrenage  ,  lorsqu'il  est 
monté  crocheté  sur  le  premier  pignon,  soient  sensible- 

ment  dans  le  même  plan  que  ceux  du  premier  pignon. 
Cette  particularité  répond  aux  caractéristiques  constitu- 
tives  et  de  sécurité  des  machines  d'agitation. 

Naturellement,  les  crochets  du  second  pignon  peu- 
5  vent  avoir  une  forme  variable  de  même  que  les  élé- 

ments  récepteurs  complémentaires  du  premier  pignon 
(par  exemple,  de  simples  trous  de  prise  complémentai- 
res  des  crochets  dans  le  corps  du  pignon). 

Selon  des  caractéristiques  avantageuses  de 
10  l'invention,  les  crochets  du  second  pignon  sont  dispo- 

sés  sur  un  cercle  coaxial  au  pignon  et  de  diamètre  celui 
du  premier  pignon.  Ils  sont  positionnés  régulièrement 
sur  ce  cercle,  selon  un  angle  égal  de  l'un  à  l'autre,  et 
sont  conformés  pour  venir  en  prise  sur  les  dents  de 

15  périphérie  du  premier  pignon.  Ces  crochets  peuvent 
être  au  nombre  de  trois,  positionnés  à  120°  l'un  de 
l'autre. 

Les  crochets  peuvent  être  de  type  à  rappel  de  cro- 
chetage  élastique  permettant  le  montage  rapide  en 

20  encliquetage  du  second  pignon  sur  le  premier  par  sim- 
ple  poussée  et,  inversement,  son  démontage  facile  par 
écartement  des  crochets  pour  autoriser  la  mise  en  ser- 
vice  du  premier  pignon  seul  sur  une  machine  à  vis  sans 
fin  d'entraînement. 

25  Les  crochets  sont  identiques,  ils  peuvent  avoir  une 
largeur  équivalente  à  deux  dents  d'engrenage  du  pre- 
mier  pignon  pour  venir  en  prise  chacun  sur  deux  dents 
de  ce  pignon.  Ils  peuvent  comporter  en  outre  un  pion 
médian  en  saillie  correspondant  au  creux  entre  deux 

30  dents  d'engrenage  du  premier  pignon,  interdisant  le 
glissement  en  rotation  du  second  pignon  sur  le  premier. 

Le  deuxième  pignon  est  de  préférence  à  forme  de 
disque  ouvert  sur  sa  face  inférieure  et  pourvu  de  dents 
d'engrenage  droit  sur  sa  périphérie,  et  comporte  des 

35  crochets  à  forme  de  J  destinés  à  venir  en  prise  sur  les 
éléments  de  denture  d'engrenage  du  premier  pignon 
avec  le  nez  de  crochetage  Qarnbe  transversale  infé- 
rieure  du  J)  pincé  à  leur  partie  inférieure.  Il  reçoit  le  pre- 
mier  pignon  par  son  ouverture,  monté  maintenu 

40  coaxialement  et  sans  jeu  par  lesdits  crochets  à  forme 
deJ. 

Il  résulte  de  cette  disposition  que  le  premier  pignon 
du  couvercle  agitateur,  fixé  à  demeure  sur  l'axe  agita- 
teur,  permet  la  prise  d'entraînement  rotative  de  l'axe 

45  agitateur  avec  la  vis  sans  fin  d'entraînement  correspon- 
dante  d'une  machine  d'agitation  à  vis  sans  fin  et  que  le 
second  pignon,  monté  de  façon  rapide  par  encliquetage 
sur  le  premier  pignon,  permet  la  prise  d'entraînement 
avec  la  chaîne  d'entraînement  d'une  machine  d'agita- 

50  tion  à  chaîne  d'entraînement.  Le  démontage  de  ce 
second  pignon  s'obtient  par  une  manoeuvre  inverse  et 
permet  le  retour  à  l'entraînement  du  couvercle  agitateur 
sur  une  machine  à  vis  sans  fin  d'entraînement.  Un  cou- 
vercle  agitateur  selon  l'invention  peut  donc  être  entraîné 

55  indifféremment  sur  une  machine  d'agitation  à  chaîne  ou 
vis  sans  fin  d'entraînement. 

L'invention  est  décrite  ci-après  à  l'aide  d'un  exem- 
ple  de  réalisation  et  en  référence  au  dessin  annexé,  sur 
lequel  : 

2 
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La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un  couvercle 
agitateur  selon  l'invention  en  prise  sur  un  élément  à 
vis  sans  fin  d'entraînement  d'étagère  d'une 
machine  d'agitation  de  peinture, 
La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  schématique 
montrant  l'entraînement  du  premier  pignon  fixe  de 
couvercle  agitateur  par  la  vis  sans  fin  de  machine. 
La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  analogue  à  la 
figure  1  d'un  couvercle  agitateur  selon  l'invention  en 
prise  sur  une  chaîne  d'entraînement  d'étagère  de 
machine  d'agitation  à  chaîne,  et 
La  figure  4  est  une  vue  analogue  à  la  figure  2  mon- 
trant  la  prise  du  second  pignon  du  couvercle  agita- 
teur  selon  la  figure  3  avec  la  chaîne  d'entraînement 
correspondante  d'étagère  de  machine  d'agitation  à 
chaîne. 

Avec  référence  au  dessin,  la  figure  1  représente  un 
couvercle  agitateur  1  selon  l'invention  monté  sur  une 
étagère  3  de  machine  d'agitation  de  peinture  à  vis  sans 
fin  d'entraînement  5.  Le  couvercle  agitateur  1  est  sus- 
pendu,  de  même  que  d'autres  couvercles  agitateurs 
identiques  avec  leurs  pots  de  peinture  inférieurs,  à  des 
glissières  transversales  classiques  d'étagères  (non 
représentées).  Il  est  positionné  sur  ces  dernières  pour 
venir  en  prise  par  son  pignon  supérieur  de  prise  de 
mouvement  7  sur  la  vis  sans  fin  d'entraînement  5, 
comme  représenté  encore  sur  la  figure  2.  Le  pignon  7, 
fixé  à  demeure  à  l'extrémité  supérieure  de  l'axe  agita- 
teur  9  et  entraînant  ce  dernier  en  rotation,  est  à  denture 
d'engrenage  hélicoïdale  1  1  complémentaire  de  celle  de 
la  vis  sans  fin  5.  Ce  pignon  est  en  matière  plastique 
dure,  étant  goupillé  sur  l'axe  agitateur  du  couvercle.  Il 
est  protégé  par  un  carter  13,  lequel  est  ouvert  sur  sa 
face  avant  15  pour  permettre  la  prise  de  mouvement 
avec  la  vis  sans  fin  5. 

La  figure  3  montre  l'entraînement  du  couvercle  agi- 
tateur  1  sur  une  machine  d'agitation  à  chaînes  d'entraî- 
nement  1  7  des  étagères.  Un  second  pignon  en  métal 
1  9,  engrenant  avec  la  chaîne  d'entraînement  d'étagère 
1  7,  est  monté  sur  le  pignon  à  denture  hélicoïdale  7  fixé 
sur  l'axe  agitateur  9.  Ce  pignon  est  amovible.  Il  est  à 
denture  d'engrenage  droit  21  venant  en  service  dans  le 
même  plan  que  celle  1  1  du  pignon  à  denture  hélicoïdale 
7.  Il  a  la  forme  d'un  disque  23  ouvert  à  sa  partie  infé- 
rieure,  en  25,  et  pourvu  de  dents  d'engrenage  21  à  sa 
périphérie.  Il  comporte  des  crochets  27  dans  son  ouver- 
ture  inférieure  25  à  forme  d'arc  en  plan,  disposés 
coaxialement  au  pignon  et  sur  un  cercle  de  diamètre 
égal  à  celui  du  pignon  à  denture  hélicoïdale  7.  Les  cro- 
chets  27,  au  nombre  de  trois  et  à  120°  l'un  de  l'autre, 
sont  à  forme  de  J  en  section.  Leur  largeur  est  égale  à 
deux  dents  1  1  du  pignon  à  denture  hécoïdale.  Le  nez 
29  de  crochet  est  tourné  vers  l'intérieur  à  une  distance 
de  la  paroi  intérieure  31  du  disque  égale  à  la  hauteur 
des  dents  d'engrenage  hélicoïdale  11  du  premier 
pignon.  Ces  crochets  sont  à  rappel  de  crochetage  élas- 
tique. 

Le  montage  de  ce  second  pignon  d'engrenage  droit 

19  s'obtient  aisément  en  l'introduisant  dans  l'ouverture 
25  de  carter,  en  l'appliquant  sur  le  pignon  fixe  de  den- 
ture  hélicoïdale  7,  coaxialement  à  celui-ci,  et  en  enga- 
geant  en  encliquetage  chacun  de  ses  crochets  27  sur  le 

5  premier  pignon  7,  par  pression  sur  chacun  d'eux  à 
l'ouverture  avant  25  de  carter  et  en  tournant  convena- 
blement  le  pignon  à  cet  effet.  Lorsque  les  trois  crochets 
27  sont  engagés  en  prise  sur  les  dents  du  premier 
pignon  7,  le  pignon  d'engrenage  droit  19  est  alors 

10  monté.  Il  est  crocheté  sans  jeu  sur  le  pignon  7,  coaxia- 
lement  à  celui-ci,  en  y  étant  parfaitement  solidaire.  Le 
couvercle  agitateur  ainsi  équipé  du  pignon  amovible 
d'engrenage  droit  à  prise  sur  la  chaîne  d'entraînement 
d'étagère  peut  alors  être  mis  en  service  comme  un  cou- 

15  vercle  agitateur  classique  à  pignon  d'engrenage  droit 
classique  fixé  à  demeure  sur  l'axe  agitateur,  de  même 
diamètre  et  à  un  positionnement  équivalent  de  transla- 
tion  sur  les  glissières  de  suspension  d'étagère. 

Le  démontage  de  ce  pignon  s'obtient  de  façon  toute 
20  aussi  aisée  en  écartant  chacun  des  crochets  27  et  en 

les  dégageant  des  dents  du  premier  pignon  7,  ceci  sur 
la  face  avant  25  de  carter  1  3  au  moyen  d'une  lame  de 
tourne-vis  introduite  par  une  fente  adéquate  33  formée 
sur  la  surface  du  disque  23,  sensiblement  au  droit  de 

25  chacun  des  crochets  27.  Lorsque  le  pignon  est  enlevé, 
le  couvercle  peut  à  nouveau  être  mis  en  service  sur  une 
machine  d'agitation  à  vis  sans  fin  d'entraînement 
comme  un  couvercle  agitateur  à  entraînement  par  vis 
sans  fin  classique. 

30 
Revendications 

1.  Couvercle  agitateur  pour  les  machines  d'agitation 
de  peinture  à  chaînes  d'entraînement  (17)  et  pour 

35  les  machines  d'agitation  de  peinture  à  vis  sans  fin 
d'entraînement  (5),  du  type  supporté  en  suspen- 
sion  sur  les  étagères  (3)  des  machines  d'agitation 
au  moyen  de  glissières  transversales  et  comportant 
un  pignon  supérieur  d'entraînement  de  l'axe  agita- 

40  teur  (9)  venant  en  prise  en  service  sur  l'élément 
d'entraînement  de  machine,  chaîne  (17)  ou  vis 
sans  fin  (5)  d'étagère,  lorsqu'il  est  convenablement 
positionné  relativement  audit  élément  d'entraîne- 
ment  d'étagère,  couvercle  caractérisé  en  ce  qu'il 

45  comporte  un  premier  pignon  d'engrenage  hélicoï- 
dal  (7)  pour  la  prise  de  mouvement  sur  un  élément 
à  vis  sans  fin  (5)  d'une  machine  d'agitation  à  entraî- 
nement  par  vis  sans  fin,  monté  fixe  à  l'extrémité 
supérieure  de  l'axe  agitateur  (9)  du  couvercle,  et  un 

50  second  pignon  amovible  d'engrenage  droit  (19)  et 
de  diamètre  plus  grand  que  ledit  premier  pignon 
(7),  destiné  à  venir  en  prise  en  service  sur  un  élé- 
ment  à  chaîne  d'entraînement  (17)  de  machine 
d'agitation,  ce  second  pignon  (19)  comportant  des 

55  crochets  (27)  sur  sa  face  inférieure,  destinés  à 
s'engager  en  prise  sur  le  premier  pignon  (7)  par  des 
éléments  récepteurs  adéquats  (1  1)  pour  permettre 
son  montage  coaxial  sur  ce  dernier. 

3 
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2.  Couvercle  agitateur  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  second  pignon  (19)  est  con- 
formé  pour  que  ses  éléments  de  denture 
d'engrenage  (21),  lorsqu'il  est  monté  crocheté  sur 
le  premier  pignon  (7),  soient  sensiblement  dans  le  5 
même  plan  que  ceux  (1  1)  du  premier  pignon. 

3.  Couvercle  agitateur  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  crochets  (27)  ont  une 
forme  variable  de  même  que  les  éléments  récep-  10 
teurs  complémentaires  (11)  sur  le  premier  pignon 
(7). 

4.  Couvercle  agitateur  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  crochets  15 
(27)  du  second  pignon  (19)  sont  disposés  sur  un 
cercle  coaxial  au  pignon  et  de  diamètre  celui  du 
premier  pignon  (7)  et  sont  positionnés  régulière- 
ment  sur  ce  cercle,  selon  un  angle  égal  de  l'un  à 
l'autre,  les  crochets  (27)  étant  conformés  pour  venir  20 
en  prise  sur  les  dents  de  périphérie  (1  1)  du  premier 
pignon  (7). 

5.  Couvercle  agitateur  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  crochets  25 
(27)  sont  de  type  à  rappel  de  crochetage  élastique 
permettant  le  montage  rapide  en  encliquetage  du 
second  pignon  (19)  sur  le  premier  par  simple  pous- 
sée  et,  inversement,  son  démontage  facile  par 
écartement  des  crochets  (27),  pour  autoriser  la  30 
mise  en  service  du  premier  pignon  seul  (7)  sur  une 
machine  à  vis  sans  fin  d'entraînement. 

6.  Couvercle  agitateur  selon  la  revendication  4  ou  5, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  crochets  (27)  ont  une  35 
largeur  équivalente  à  deux  dents  d'engrenage  (1  1) 
du  premier  pignon  (7)  pour  venir  en  prise  chacun 
sur  deux  dents  de  ce  pignon. 

7.  Couvercle  agitateur  selon  la  revendication  6,  carac-  40 
térisé  en  ce  que  lesdits  crochets  (27)  comportent 
un  pion  médian  en  saillie  correspondant  au  creux 
entre  deux  dents  d'engrenage  (11)  du  premier 
pignon  (7),  interdisant  le  glissement  en  rotation  du 
second  pignon  (19)  sur  le  premier  (7).  45 

8.  Couvercle  agitateur  selon  l'une  des  revendications 
4  à  7,  caractérisé  en  ce  que  ledit  second  pignon 
(19)  est  à  forme  de  disque  (23)  ouvert  sur  sa  face 
inférieure  et  pourvu  de  dents  d'engrenage  droit  (21)  50 
sur  sa  périphérie,  et  comporte  des  crochets  à  forme 
de  J  (27)  destinés  à  venir  en  prise  sur  les  éléments 
de  denture  d'engrenage  (1  1)  du  premier  pignon  (7) 
avec  le  nez  de  crochetage  (29)  flambe  transversale 
inférieur  du  J)  pincé  à  leur  partie  inférieure,  le  ss 
second  pignon  (19)  recevant  par  son  ouverture  (25) 
le  premier  pignon  (7)  monté  maintenu  coaxialement 
et  sans  jeu  par  lesdits  crochets  (27)  à  forme  de  J. 
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